
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 2  DEVE  9  Subventions  (9  000  euros)  à  14  associa tions  dans  le  cadre  de  l’appel
à  projets  2022  relatif  au  «  Printem ps  des  cimetièr e s  ».

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  compte  de  nombreux  trésors  patrimoniaux  et  environne m e n t a ux
au  sein  de  ses  cimetièr e s ,  parfois  mal  connus  par  le  grand  public.  Outre  leur
fonction  mémorielle  et  de  recueillemen t ,  ces  sites  sont  riches  d’un  patrimoine
funérai re ,  artistique  et  environne m e n t a l  diversifié.  

La  situation  exceptionnelle  du  Père  Lachaise  condui t  au  classem e n t  de  la  par tie
romantique  en  1962.  En  1983,  tous  les  monume n t s  funérai re s  antér ieu r s  à  1900  de
la  plupar t  des  divisions  de  cet te  par tie  ancienne  du  cimetiè re  sont  inscrit s  au  titre
des  Monumen t s  Historiques .  Treize  monume n t s  de  proprié té  privée  ou  publique
sont  classés  monum en t s  historiques ,  dont  neuf  monume n t s  funérai re s ,  quand
environ  30  000  monum e n t s  sont  inscrit s  aux  Monume n t s  historiques ,  dont
l’ensemble  consti tué  par  le  crémator ium  et  le  columba riu m,  inscrit s  en  1995.  Le
cimetièr e  de  Montmar t r e  est  en  cours  de  classem e n t .  Les  18  autres  cimetiè re s
parisiens ,  intra  ou  extra- muros,  porten t  égaleme n t  témoignag e  de  cet te  qualité  et
plusieurs  abriten t  des  monum en t s  classés .  Une  politique  volonta r is t e  de
conserva t ion  et  de  res tau r a t ion  des  sépultu r e s  les  plus  emblém a t iqu es  est  menée
depuis  plusieurs  années .

Les  cimetiè re s  parisiens  présen t en t  égaleme n t  un  grand  intérê t  paysage r  et
abriten t  une  remarq u a ble  biodiversi t é  végétale  et  animale.  La  notion  de  parc  où  se
recueillir,  médite r  et  où  l’on  a  plaisir  à  se  promene r  dans  la  quiétude  se  traduit
dans  leur  aspec t  très  végétal.  Les  422  hecta r e s  des  cimetiè re s  abriten t  plus  de
33  000  arbres  de  102  essences  différen te s  ainsi  que  de  nombre ux  massifs  arbus t ifs
et  des  haies.  Ils  sont  donc  de  précieux  rése rvoirs  de  biodiversi t é  végétale  et
animale,  que  l’arrê t  de  tous  les  traiteme n t s  phytosani t ai r e s  début  2015  a  encore
renforcés .

La  Ville  de  Paris  veille  à  conserver  la  qualité  remarqu a b le  de  ses  cimetièr e s  et  à
mainteni r  cet  équilibre  sensible  ent re  funérai re ,  pat rimoine  bâti  et  végétal.  

Pour  inciter  les  Parisiennes  et  Parisiens  à  découvri r ,  ou  à  redécouvri r ,  la  diversit é
des  cimetiè r es  parisiens  intra  et  extram u ros ,  nous  souhai tons  réédite r  le



« Printemps  des  Cimetiè re s  »  le  dimanche  22  mai  2022,  événe me n t  qui  n’a  pas  pu
se  tenir  en  2020  et  2021  en  raison  de  la  crise  sanitai re .  

A cet te  occasion,  de  nombre us es  animations  seront  proposée s  au  public,  dans  le
respect  de  la  vocation  de  recueilleme n t  des  cimetiè r es  :  visites  guidées ,
expositions  sur  l’histoire ,  le  patrimoine  ou  la  biodiversi t é ,  promena d e s  contées  ou
dessinées ,  performa nc e s  chorégr a p h iqu e s ,  théât r a le s  ou  musicales,  rencont r e s
avec  les  agents  des  cimetiè re s  mais  aussi  présen t a t ion  du  service  public  funérai re
parisien.  

Une  progra m m a t ion  sera  conjointe m e n t  mise  en  place  à  l’initia tive  des  services
municipaux  et  des  associations  pour  lesquelles  un  appel  à  projets  a  été  lancé.  Sur
les  17  projets  reçus,  14  ont  été  retenus .  

Chacun  des  porteur s  de  projet  s’engage ra  à  respec t e r  les  principes  du  respec t  de
la  sérénité  des  cimetiè re s  qui  prévoit  notam m e n t  de  n’utiliser  aucune  musique
amplifiée  et  de  ne  pas  impacte r  le  déroulem e n t  des  inhumat ions .

Je  vous  pr opose  d’att ribue r  une  subven tion  à  14  projets ,  pour  un  montan t  global  de
9  000  euros.  Les  subventions  seront  ainsi  att ribué es  à  :

- l’Associa tion  des  Amis  de  la  Fondation  pour  la  Memoire  de  la  Déport a t ion
pour  une  visite-  conférence  de  l'allée  des  monume n t s  des  camps  de
concen t r a t ion  et  d'exter mina t ion  au  Cimetiè re  du  Père  Lachaise  (20 e)  –
montan t  : 150  euros  ;

- l’associa tion  Auberfab rik  pour  deux  balades  comment é es  et  dessinée es  à  la
découver t e  de  la  biodiversi t é  du  Cimetiè r e  du  Père  Lachaise  (20 e) – montan t  :
500  euros  ;

- l’Atelier  Saint  Martin  avec  un  projet  de  chorég ra p hie  pour  danseu r  solo  et
bande  son  au  Cimetiè r e  du  Père  Lachaise  (20 e)  – montan t  : 850  euros  ;

- l’associa tion  Jardinot  pour  deux  balades  d’initiation  à  la  botanique  avec  des
animateu r s  au  cimetiè re  parisien  de  Bagneux  (92)  et  cimetiè re  du
Montpar n a s s e  (14 e) – montan t  : 1000  euros  ;

- l’associa tion  Kokkino  pour  deux  promena d e s  contées  dans  les  cimetiè re s  du
Montpar n a s s e  (14 e) et  de  Bagneux  (92)  – montan t  : 600  euros  ; 

- l’associa tion  l’Aquilone  pour  une  promena d e  dansée  en  homma ge  à  la
chorégra p h e  Isadora  Duncan  au  cimetiè re  du  Père  Lachaise  (20 e) – montan t  :
1000  euros  ;

- l’associa tion  La  Mémoire  Nécropolitaine,  pour  son  projet  d’exposi tion  de
photos  sur  le  thème  du  gîsant  dans  le  cimetiè re  du  Père  Lachaise  (20 e)  –
montan t  : 500  euros  ;

- l’associa tion  Le  Petit  Ney  pour  deux  balades  chantées  au  cimetiè r e  de
Montma r t r e  (18 e),  le  parcour s  étant  établi  en  fonction  des  artistes  inhumés  –
montan t  : 400  euros  ;



- l’associa tion  Les  Aliennes  pour  une  visite  guidée  autour  de  cinq  femmes
inhumées  au  cimetiè re  des  Batignolles  (17 e) – montan t  : 100  euros  ;

- l’associa tion  Les  Chemins  de  la  Danse  pour  son  projet  de  performa nc e
chorégra p h iqu e  et  musicale  à  travers  la  notion  de  relation  dans  le  cimetiè r e
du  Père  Lachaise  (20 e) – montan t  : 2000  euros  ;

- l’Office  de  tourisme  intercom m u n al  de  plaine  commune  Grand  Paris  pour
deux  visites  guidées  dans  les  cimetiè r es  parisiens  de  Saint- Ouen  (93)  et  de
La  Chapelle  (93)  – montan t  400  euros  ;

- l’associa tion  Tête  Cherche us e ,  pour  des  lecture s  d’extrai ts  d’œuvres
d’écrivains  inhumés  au  cimetiè re  du  Père  Lachaise  (20 e)   –  montan t  :  400
euros  ;

- l’associa tion  Les  Amies  et  Amis  de  la  Commune  de  Paris  pour  son  projet  de
pièce  de  théat r e ,  suivie  d'un  dépôt  de  gerbes  sur  les  tombes  des  dix
communa r d s  du  cimetiè re  du  Père  Lachaise  (20 e)  et  une  commé mor a t ion
devant  la  fosse  des  commun a r d s  au  Cimetiè re  de  Montpa r n as s e  (14 e)  –
montan t  500  euros  ; 

- l’Associa tion  pour  la  Formation  et  l’Animation  Culturelle  pour  des  visites
guidées  autour  des  mathé m a t iciens  célèbre s  inhumés  dans  les  cimetiè r e s  du
Père  Lachaise  (20 e),  du  Montpar n a s s e  (14 e)  et  de  Montma r t r e  (18 e)  –
montan t  : 600  euros.

La  dépens e  globale  d’un  montan t  de  9  000  euros  sera  imputée  au  budge t  de
fonctionne m e n t  2022  de  la  Ville  de  Paris.  Une  convention  avec  l’association  le  Petit
Ney  est  égaleme n t  soumise  à  votre  approba t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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